
Le bail est conclu pour une durée de :  an(s),

prenant cours le , se terminant le 

Le bail de courte durée peut être prorogé une ou plusieurs fois, moyennant un écrit, et aux mêmes conditions, sans préjudice
de l'indexation du loyer au moment du renouvellement, et sans que la durée totale de location ne puisse excéder trois ans.
Sauf prorogation, le bail d'une durée inférieure à six mois prend fin à l'expiration de la durée convenue. Le bail d'une durée
égale ou supérieure à six mois prend fin moyennant un congé notifié par l'une ou l'autre des parties au moins trois mois avant
l'expiration de la durée convenue. Il peut être résilié à tout moment par le Preneur, moyennant un préavis de trois mois et une
indemnité équivalente à un mois de loyer.
Le Bailleur ne peut mettre fin anticipativement au bail de courte durée qu'après la première année de location, s'il a l'intention
d'occuper le bien loué personnellement et effectivement ou de le faire occuper de la même manière par ses descendants,
ses enfants adoptifs, ses ascendants, son conjoint, les descendants, ascendants et enfants adoptifs de celui-ci, ses collatéraux
et les collatéraux de son conjoint jusqu'au troisième degré, moyennant un préavis de 3 mois et une indemnité équivalente à
un mois de loyer. 
Nonobstant toute clause contraire, à défaut d'un congé notifié dans les délais ou si le Preneur continue à occuper le bien
loué sans opposition du Bailleur, et même dans l'hypothèse où un nouveau contrat est conclu entre les mêmes parties, le bail
est réputé avoir été conclu pour une période de neuf ans à compter de la date à laquelle le bail initial de courte durée est
entré en vigueur. 




